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Contexte
Conduire pour son travail entraîne des contraintes particulières 
et expose à des risques professionnels au premier rang 
desquels les accidents de la route, à l’origine de plus de 30 % 
des accidents mortels du travail (source CNAM/MSA 2022). 
La prévention du risque routier consiste à agir sur différentes 
dimensions : les déplacements, les communications, l’état 
des véhicules et les compétences des salariés à la conduite.

Informations : 04 92 90 95 15
Inscription : prevention@ametra06.org

Prérequis
Pour suivre cette sensibilisation, l’entreprise doit avoir engagé 
une démarche de prévention du risque routier dans son document 
unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP). 

Pour les entreprises qui n’ont pas évalué le risque routier, l’AMETRA06 
propose de :

SENSIBILISATION DES SALARIÉS

FOR06 – Sensibilisation des FOR06 – Sensibilisation des 
salariés aux risques routiers salariés aux risques routiers 
trajets et missionstrajets et missions

Objectifs pédagogiques
Sensibiliser les salariés aux risques routiers

Visionner notre webinaire en ligne : 
"La prévention du risque routier professionnel" 

Formaliser le document unique à l’aide de l’outil gratuit 
www.risqueroutierpros.fr

Demander un accompagnement AMETRA06 dédié : ACC04 

Les rendre acteurs de la démarche de prévention des accidents 
de trajet et de mission mise en place dans l’entreprise

Contenus
Obligations et responsabilités de 
l’employeur et du salarié, facteurs de 
risques et prévention

Quiz salariés : idées reçues sur le 
risque routier

Vidéo de sensibilisation

Échanges avec le formateur AMETRA06 
sur les facteurs de risques et la prévention 
des principales pathologies liées au 
travail sur écran (fatigue visuelle, troubles 
musculosquelettiques, stress)

Durée 
1h

Lieu 
Sur le site de l’entreprise ou dans 
les locaux de l’AMETRA06 par 
session de 6 à 15 salariés

Publics concernés 
Salariés en déplacement 
professionnel et salariés 
véhiculés pour le trajet domicile 
(cette formation ne s’adresse pas 
aux titulaires du permis poids-
lourds)

Coût 
Prestation comprise dans la 
cotisation dans la limite d’1 action 
de prévention primaire tous les 
4 ans pour l’adhérent / Offre 
complémentaire sur devis au-delà
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